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Décision Générale colonial

Décision n° 1008/B.P.E.   DECISIONS CONCERNANT LES MINIS-
TERES

Ministère

ACTES DU POUVOIR LOCAL
Date  de  publ icat ion

24 juillet 1962

Numéro JO

n° 7 du 31/07/1962
Date  du numéro

31 juillet 1962

T E X T E  I N T É G R A L

M. Goarin Jean, Conseiller aux Affaires administratives de 1 classe, 3° échelon, Chef du Service des Finances-Etat, est nommé, 

cumulativement avec ses fonctions actaelles, Chef du Bureau des Affaires Economiques et du Plan à titre intérimaire et pour 

la durée de l’absence de M. Tramier Albert, titulaire à compter du 31 juillet 1962, d’un congé annuel de deux mois à passer en 

Métropole.
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